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Procédure formalisée : Appel d’offre ouvert 
selon les dispositions du Code de la commande publique 

 
ANNONCE 

 
ACCORD-CADRE DE PRESTATION DE SERVICES DE 

TELEPHONIE ET D’ACCES A INTERNET 
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Identification de l’organisme qui passe le marché : Ville de Maromme, Mairie Place Jean Jaurès - BP 
1095 – 76153 MAROMME cedex. 
 
Personne responsable du marché : Monsieur le Maire. 
 
Objet : ACCORD-CADRE DE PRESTATION DE SERVICES DE TELEPHONIE ET D’ACCES A INTERNET 
 
Lieu d’exécution : Mairie de MAROMME et Bâtiments Annexes. 
 
Mode de passation : PROCEDURE FORMALISEE – Appel d’Offres ouvert 
 
Mode de dévolution : 3 lots  
 
Visite sur site : le jeudi 21 mars 2022 en Mairie. 
 
Le DCE : Le dossier de consultation des entreprises est consultable sur le site de la ville de Maromme 
www.maromme.fr et sur la plateforme de de l’ADM76 https://marchespublics.adm76.com. 
 
Pièces justificatives à produire :  
-La lettre de candidature suivant l’imprimé DC1, datée et signée 
-La déclaration du candidat selon l’imprimé DC2 et notamment la capacité économique et financière 
et la capacité technique et professionnelle du candidat individuel, datée et signée 
-Le Document Unique de Marché Européen (DUME), en lieu et place des formulaires DC1 et DC2 le 
cas échéant  
-La délégation de pouvoir de la personne habilitée à engager l’entreprise, lorsque le signataire des 
pièces du dossier est différent du représentant légal de l’entreprise  
-L’attestation d’assurance responsabilité civile et/ou professionnelle valide pour l’année en  cours 
-Un extrait de Kbis de moins de trois mois 

Critères d’attribution : 2 critères seront pris en compte pour chaque lot, et après pondération, c’est 
l’offre économiquement la plus avantageuse qui sera retenue : 
- Valeur technique : 75 % et Prix : 25 % 
 
Date Limite de Remise des Offres : le mercredi 6 avril 2022 à 12 h  
 
Modalités de remise des offres : Les offres doivent être déposées au format électronique sur la 
plateforme de l’ADM 76: https://marchespublics.adm76.com 
 
Validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de remise des offres. 
 
Date de Réalisation : Le titulaire sera tenu d’intervenir pour le 1er juillet 2022 au plus tard. 
 
Renseignements : 
D’ordre administratif : M. Abou-Kandil, Directeur du Pôle Ressources et Moyens 
Tél. 02 32 82 22 23 - nadim.abou-kandil@ville-maromme.fr 
D’ordre technique : M. Liénard, Responsable du Système d’Information 
Tél. 02 32 82 22 30 - josue.lienard@ville-maromme.fr 
 
Date d’envoi du présent avis : le mercredi 09 mars 2022 
 


